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La  présente  invention  se  réfère  à  un  système 
amortisseur  destiné  à  être  associé  à  un  mécanisme 
de  machine  à  tisser  du  genre  comprenant,  pour  la 
commande  sélective  d'un  fil  ou  d'un  groupe  de  fils,  au 
moins  un  organe  qui  est  positivement  animé  d'un 
mouvement  oscillant  desmodromique. 

On  sait  que  les  dispositifs  de  formation  de  la  foule 
des  métiers  à  tisser  sont  réalisés  sous  la  forme  de  ra- 
tières  ou  de  mécaniques  dites  Jacquard  comportant 
respectivement  des  cadres  de  lisses  et  des  cadres  de 
griffes  entraînés  au  moyen  de  systèmes  de  manoeu- 
vre  de  type  positif.  Ces  organes,  pourvus  d'un  mou- 
vement  de  va-et-vient,  ont  des  masses  importantes 
de  sorte  que  leur  déplacement  nécessitent  bien  en- 
tendu  une  grande  consommation  d'énergie  et  engen- 
drent  une  énergie  cinétique  élevée.  Dans  ces  condi- 
tions,  au  moment  de  l'inversion  du  mouvement,  il  se 
produit  des  efforts  importants  qui  entrainentdes  usu- 
res  excessives  et  créent  des  bruits  néfastes  à  l'envi- 
ronnement  ;  ces  efforts  instantanés  ("pics")  très  éle- 
vés  se  répercutent  évidemment  sur  la  consommation 
d'énergie. 

Les  perfectionnements  qui  font  l'objet  de  la  pré- 
sente  invention  visent  à  remédier  à  ces  inconvénients 
et  à  permettre  l'amortissement  général  des  forces 
d'inertie  des  masses  en  mouvement  d'un  mécanisme 
de  machine  à  tisser. 

Le  mécanisme  suivant  l'invention  est  défini  à  la 
revendication  1. 

En  fait  suivant  l'invention,  chaque  organe  oscil- 
lant  est  associé  à  des  moyens  élastiques  qui  agissent 
de  manière  antagoniste  sur  ledit  organe  de  façon  à 
tendre  à  ramener  celui-ci  à  sa  position  sensiblement 
médiane. 

Le  dessin  annexé,  donné  à  titre  d'exemple,  per- 
mettra  de  mieux  comprendre  l'invention,  les  caracté- 
ristiques  qu'elle  présente  et  les  avantages  qu'elle  est 
susceptible  de  procurer  : 

La  figure  unique  de  ce  dessin  est  une  vue  géné- 
rale  simplifiée  d'une  ratière  comportant  un  système 
d'amortissement  réalisé  suivant  l'invention. 

On  a  illustré  sur  le  dessin  l'application  de  l'inven- 
tion  à  un  mécanisme  pour  machine  à  tisser  constitué 
par  une  ratière. 

A  la  manière  connue,  celle-ci  comporte  un  en- 
semble  de  commande  1  qui  imprime  à  un  bras  1a  un 
mouvement  oscillant  alternatif.  L'extrémité  libre  du 
bras  1a  est  articulée  à  une  bielle  2  qui  est  reliée  à  pi- 
votement  à  l'extrémité  de  la  première  branche  3a  d'un 
levier  en  équerre  3  monté  pivotant  par  rapport  à  un 
axe  fixe  horizontal  4.  A  cette  même  extrémité  de  la 
branche  3a  du  levier  3  est  articulée  une  barre  de  liai- 
son  5  qui  attaque  la  branche  3'a  d'un  autre  levier 
3'  identique  à  celui  3.  Les  branches  horizontales  3b, 
3'b  des  leviers  en  équerre  3  et  3'  attaquent  chacune 
une  tige  verticale  6,  6'  connectée  aux  deux  côtés  d'un 
cadre  de  lisse  7,  à  la  façon  bien  connue  dans  la  pra- 
tique,  de  telle  sorte  qu'il  n'est  pas  nécessaire  de  dé- 

crire  cet  agencement  de  manière  plus  détaillée. 
On  rappellera  que  le  basculement  du  bras  1a  en- 

traîne  le  déplacement  alternatif  vertical  du  cadre  7. 
Conformément  à  l'invention,  la  barre  de  liaison  5 

5  comporte  une  chape  5a  qui  coopère  avec  une  biellet- 
te  12  oscillant  autour  d'un  axe  fixe  13.  Une  plaquette 
en  forme  de  double  T  14  est  articulée  à  la  biellette  12. 
A  chacune  des  parties  transversales  de  cette  derniè- 
re  est  accrochée  une  série  de  ressorts  15,  15'  qui 

10  sont  en  outre  accrochés  à  une  patte  16,  respective- 
ment  16'  .  Chacune  de  ces  dernières  coopère  avec 
une  vis  de  réglage  17,  17'  tournant  librement  dans 
une  oreille  fixe  18,  18'  . 

Si  les  pattes  16,  16'  se  trouvent  à  égale  distance 
15  de  l'axe  13,  les  séries  de  ressorts  15  et  15'  exercent 

une  force  de  rappel  antagoniste  qui  tend  à  ramener  la 
biellette,  et  par  conséquent  la  tige  5  et  le  cadre  7, 
dans  une  position  sensiblement  médiane. 

On  comprend  aisément  que  le  déplacement  de  la 
20  barre  5  dans  un  sens  ou  dans  l'autre  tend  une  série 

de  ressorts  et  détend  l'autre. 
Si  de  manière  symétrique,  l'on  déplace  les  pattes 

16,  16'  en  direction  opposée  de  la  biellette  12,  on  peut 
tendre  davantage  les  ressorts  de  manière  à  augmen- 

25  ter  leur  réaction.  On  peut  aussi  tendre  plus  les  res- 
sorts  1  5  associés  à  la  patte  1  6  que  ceux  1  5'  associés 
à  la  patte  16'  ou  inversement,  de  telle  manière  que  la 
barre  de  liaison  5  soit  ramenée  dans  une  position 
quelque  peu  différente  de  sa  position  d'équilibre  sta- 

30  tique  et  que  l'intensité  des  forces  de  rappel  soit  diffé- 
rente  pour  l'un  et  l'autre  sens  de  déplacement. 

On  a  ainsi  réalisé  un  système  d'amortissement 
qui  diminue  en  particulier  les  pics  des  efforts  provo- 
qués  par  les  masses  en  déplacement  au  moment  des 

35  inversions  de  sens.  De  cette  manière,  on  peut  réaliser 
des  organes  oscillants  élastiquement  équilibrés,  évi- 
tant  ainsi  des  efforts  importants  lors  des  inversions 
de  sens  de  déplacement  et  diminuant  finalement 
l'énergie  consommée. 

40  II  va  de  soi  que  le  système  suivant  l'invention  peut 
être  appliqué  à  tout  organe  oscillant  d'un  mécanisme 
pour  machine  textile,  tel  que  par  exemple  le  battant 
ou  peigne  d'un  métier  à  tisser  qui  coopère  avec  les 
fils  de  chaîne  et  de  trame  pour  serrer  les  duites  les 

45  unes  contre  les  autres,  ou  la  lance  passe-trame  d'un 
métier  sans  navette. 

Par  ailleurs  on  comprend  que  les  ressorts  hélicoï- 
daux  1  5  et  1  5'  sont  susceptibles  d'être  remplacés  par 
une  lame  à  profil  plat  dont  une  extrémité  est  fixée  à 

50  l'une  des  branches  de  l'un  au  moins  des  leviers  3  tan- 
dis  que  l'autre  coopère  avec  un  dispositif  de  réglage 
lié  à  la  stucture  fixe. 

55  Revendications 

1.  Mécanisme  pour  machine  à  tisser,  du  genre 
comprenant,  pour  la  commande  alternative  d'un 
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fil  ou  d'un  groupe  de  fils,  au  moins  un  organe  (7) 
qui  est  positivement  animé  d'un  mouvement  os- 
cillant  desmodromique,  caractérisé  en  ce  que 
l'organe  oscillant  (7)  est  associé  à  des  moyens 
élastiques  (15,  15')  qui  agissent  de  manière  an-  5 
tagoniste  sur  ledit  organe  (7)  de  façon  à  tendre  à 
ramener  celui-ci  à  une  position  sensiblement  mé- 
diane. 

2.  Mécanisme  suivant  la  revendication  1,  caractéri-  10 
sé  en  ce  qu'aux  moyens  élastiques  (15,  15')  sont 
associés  des  moyens  de  réglage  (17,  17')  agen- 
cés  de  manière  à  permettre  la  variation  d'une 
part  de  l'intensité  des  forces  de  rappel  antagonis- 
tes  et  d'autre  part  du  point  d'équilibre  statique  de  15 
l'organe  oscillant. 

3.  Mécanisme  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens 
élastiques  sont  réalisés  sous  la  forme  de  deux  20 
ensembles  élastiques  (15,  15')  disposés  de  part 
et  d'autre  d'un  élément  (12)  lié  à  celui-ci. 
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